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Indemnites dues à l'etat pour vente

Par hortensias, le 30/03/2011 à 19:41

Bonjour,
cela fait 4 ans que l on a fait construire une maison et nous voudrions la vendre mais j ai
appris que si on vends avant 5 ans on devra payer une indemnite à l'etat est ce vrai.
salutations.

Par vanceslas, le 01/04/2011 à 23:33

non absolument pas même si vous faites une plus-value si cette maison est votre résidence
principale
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